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01.

     Le contexte

Depuis une vingtaine d’années, on remarque une tendance à l’uniformisation de l’offre en 
habitation pour aînés au Québec, et ce, sur deux plans. D’une part, la très vaste majorité (90 %) 
des ressources d’habitation pour aînés certifiées par le Ministère de la Santé et des Services 
sociaux sont de propriété privée à but lucratif (Bravo et al., 2014). D’autre part, le nombre de 
grandes (100 places et plus) résidences privées pour aînés (RPA) a augmenté de 43 % alors 
que le nombre de RPA de petite taille (10 places et moins) a diminué de moitié entre 1994 et 
2014 (Demers et al., 2015). De plus, la majorité des RPA se « spécialisent » dans les soins aux 
aînés autonomes, les règles de certification étant beaucoup plus strictes pour les RPA visant 
une clientèle semi-autonome (Bravo et al., 2014). Cette spécificité des RPA entraine un autre 
problème : le relogement forcé des aînés au fil de la progression de leur perte d’autonomie. 
De cela découle trop souvent une séparation des proches – couples, fratries, amis – puisque, 
n’éprouvant pas les mêmes difficultés, chacun trouve réponse à ses besoins dans des 
établissements différents. 

Or, les grandes RPA se concentrent dans les grands centres urbains et les pôles régionaux, 
où la densité démographique justifie économiquement leur implantation. Par ailleurs, elles 
offrent souvent moins de flexibilité, en termes d’horaire et de personnalisation des soins 
(Thomas, Guihan & Mambourg, 2011) que les organisations de plus petite taille. Il est vrai que 
la routine organisationnelle peut être perçue comme sécurisante par certains, mais elle est 
souvent vécue comme un carcan par d’autres (Charpentier, Malavoy et Vaillancourt, 2005). 
Les RPA de propriété privée à but lucratif offrent également moins d’opportunités pour les 
aînés de s’impliquer dans les décisions qui régissent leur milieu de vie. Le mode de gestion 
adopté par la plupart des ressources privées ne laisse que peu de place à l’autodétermination 
des résidents ainsi qu’à leur implication dans la planification et la gestion des soins et activités. 
De surcroît, il est généralement beaucoup plus dispendieux d’habiter une RPA de grande taille 
qu’une petite ou moyenne RPA (SCHL, 2014).

Au plan social, les grandes RPA ont pris une place importante au Québec. Cependant, les 
conditions financières d’une proportion importante d’aînés ne leur permettent pas d’y 
vivre jusqu’à leur décès, d’autant plus que les revenus s’amenuisent avec l’avancée en âge. 
L’accessibilité financière d’une habitation et la possibilité de vivre dans un même milieu sans 
être contraint d’en changer à cause d’une santé vacillante constituent un objectif atteignable 
par les habitations communautaires.

Si la formule RPA privée de grande taille peut convenir à certains, elle ne répond pas aux 
besoins et aux préférences de tous, sans compter qu’elle ne peut s’établir sur les territoires 
à faible densité démographique, comme en milieu rural. Il faut également considérer que 



9LE CONTEXTE

la population est plus âgée dans les petites municipalités que dans les villes importantes et 
que cet écart a grandi considérablement, passant d’un écart du taux de vieillissement plus 
élevé de 0,8 % en 2005 à un écart de 4,1 % en 2015 (ISQ, 2016 : 2). Les aînés québécois se 
retrouvent donc la plupart du temps face à un non-choix, autant dans le type et le lieu de la 
résidence que dans son mode de gestion. Plusieurs sont forcés de quitter leur communauté 
par manque d’alternatives dans leur milieu, perdant ainsi l’accès à leur réseau d’ami(e)s et de 
connaissances.

Au Québec à l’heure actuelle, il y a davantage de femmes (800 899) que d’hommes (651 616) 
âgées de 65 ans et plus; à partir de 65 ans, cette réalité se retrouve dans tous les groupes 
d’âge. Puisque l’espérance de vie au Québec s’établit en 2014 à 80,2 ans chez les hommes et 
à 84,1 ans chez les femmes (ISQ, 2015), on ne peut que constater la féminisation du grand 
âge. L’accès à un logement adéquat pour les aînés repose sur le revenu. Encore aujourd’hui, 
la situation économique des femmes âgées est plus précaire que celle des hommes du même 
âge. En 2010, 12,3 % des femmes de 65 ans et plus vivaient sous le seuil de faible revenu, 
comparativement à 8,2 % des hommes (Comeau, Desrosiers et Martin-Caron, 2015). Ce 
déséquilibre se répercute dans les besoins de logements décents : au Canada, 11,6 % des 
femmes de 65 ans ou plus éprouvent des besoins impérieux en matière de logement contre 
5,8 % de leur contrepartie masculine (SCHL, 2016).

Les aînés et les élus municipaux prennent de plus en plus conscience de ce problème. Pourtant, 
il demeure difficile à résoudre dans bon nombre de municipalités; un questionnaire envoyé aux 
municipalités réalisant ou ayant réalisé une démarche MADA a démontré que, bien que 81 % 
des municipalités aient abordé les enjeux liés à l’habitation, seules 38 % d’entre elles disent 
avoir réalisé des actions sur ces enjeux (Garon, Vallette et Lavoie, 2015). Dans un contexte où 
les aînés affirment leur préférence pour vieillir chez soi, une révision de la diversité de l’offre 
d’habitations accessibles et abordables aux aînés s’impose. Pourquoi n’y a-t-il pas plus de 
diversité dans l’offre d’habitations pour aînés? Est-ce que leaders locaux et professionnels du 
développement local et communautaire manquent d’information, d’outils? 
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Dans certains cas, ces habitations 
communautaires pour aînés ne s’adressent 
qu’à des aînés autonomes, dans d’autres 
elles s’adressent aussi aux personnes 
convalescentes et enfin, ces habitations 
peuvent aussi s’adresser à ces deux types de 
clientèle tout en disposant aussi de logements 
pour les personnes semi-autonomes et 
non-autonomes (avec soins), ce qui offre 
un continuum permettant aux aînés de 
demeurer dans la même communauté, quelle 
que soit l’évolution de leur état de santé, leur 
évitant ainsi un déracinement et une autre 
déstabilisation. Enfin, certaines habitations 
disposent de logements pour les personnes 
en perte cognitive (maladie d’Alzheimer, 
démence et autres troubles cognitifs). 

02.

Les objectifs du projet  
d’expérimentation 

Nous nous sommes penchés sur une option qui s’offre aux personnes aînées et qui commence 
à se placer sur l’échiquier de l’offre d’habitations pour aînés au Québec, à savoir, l’habitation 
communautaire pour aînés. Cette forme d’habitation propose des logements accessibles aux 
aînés dont les revenus sont limités, tout en leur permettant de prendre part aux décisions qui 
concernent leur nouveau milieu de vie. 

Certaines de ces habitations sont, en fait, des coopératives d’habitations pour aînés tandis 
que les autres sont des organismes à but non lucratif (OBNL). Indépendamment de leur forme 
juridique, ces habitations sont souvent implantées dans de petites communautés au sein 
desquelles elles sont parfois la seule option qui s’offre aux aînés qui désirent ou doivent (en 
raison de leur état de santé) quitter leur domicile. Lorsqu’elles sont implantées dans des villes, 
elles constituent une option envisageable, et souvent la seule issue, pour les aînés dont le 
revenu, faible ou modeste, les exclut d’emblée des résidences privées. 

Ce projet 
d’expérimentation 

cherche à documenter 
particulièrement la 
contribution sociale 

des habitations 
communautaires 

pour aînés dans leur 
communauté
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Dans le cadre de ce projet d’expérimentation, nous avons voulu documenter l’impact 
socioéconomique de ces habitations communautaires pour aînés, en mettant plus fortement 
l’accent sur leur contribution sociale au sein des communautés dans lesquelles elles sont 
impliquées. Pour les besoins, nous avons ciblé trois habitations, une en milieu urbain, La 
Grande Vie1 , et deux en milieu rural, L’Oasis de Saint-Damien2  et La Brunante3 .

1  Située à Sherbrooke (Estrie). 
2  Située à Saint-Damien-de-Buckland (Chaudière-Appalaches). 
3  Située à Racine (Estrie). 
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03.

La méthodologie

Afin de déterminer avec justesse et précision la contribution sociale et économique de ces 
trois habitations communautaires pour aînés, nous avons opté pour une méthodologie mixte. 

Dans un premier temps, nous avons procédé à la tenue de groupes de discussion auprès 
d’aînés vivant dans chacune de ces habitations. Afin de minimiser l’impact de cette cueillette 
de données informationnelles auprès des résidentEs, nous avons réalisé ces groupes de 
discussion au sein même des habitations, ce qui nous a, par ailleurs, permis de les visiter et de 
sentir la dynamique qui y prévaut.

Au total 44 résidentEs ont participé à l’un ou l’autre des groupes de discussion. Parmi ceux-ci, 
six résidentEs non-autonomes vivent à l’étage qui leur est dédié dans l’habitation l’Oasis de-
Saint-Damien.  

Dans un deuxième temps, nous avons réalisé des entretiens individuels auprès de proches de 
ces résidentEs, afin de documenter tant l’apport de ces habitations au niveau de la qualité de 
vie des aînés qu’au niveau de leur propre qualité de vie.

Au total, nous avons joint 19 proches dont l’aîné/les aînés sont résidents de l’une ou l’autre 
des trois habitations communautaires ciblées. 

Dans un troisième temps, nous avons réalisé des entretiens individuels auprès de 
professionnels membres du personnel des trois habitations ciblées. Il s’agissait, alors, de 
documenter les avantages de ce type d’habitation pour aînés, mais aussi leur perception quant 
à l’évolution des résidents dans ce nouveau milieu de vie.

Au total, nous avons joint cinq professionnels membres du personnel de deux des trois 
habitations4  ciblées. 

Dans un quatrième temps, nous avons réalisé des entretiens individuels auprès 
d’organisateurs communautaires, de personnes représentant les organisations/institutions 
partenaires de ces projets d’habitation et/ou auprès d’élus. Il s’agissait, alors, de documenter 
l’impact social, mais aussi économique, de ces habitations à l’échelle de la communauté.

Au total nous avons joint six partenaires/élus de deux des trois municipalités5  où sont situées 
les habitations ciblées.

4 L’habitation La Grande Vie n’a pas été en mesure de nous mettre en lien avec de tels interlocuteurs. Au 
moment de l’amorce des entretiens individuels auprès de ce type d’interlocuteur, un virus informatique a 
fortement mobilisé le temps des personnes ressource en lien avec le projet d’expérimentation.  
   

5  Idem. 
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Dans un cinquième temps, nous avons administré un questionnaire auprès des gestionnaires 
de chacune des trois habitations ciblées afin d’en cerner, à grands traits, la contribution 
économique. Comme nous le précisions d’entrée de jeu, il ne s’agissait pas de mener une réelle 
mesure d’impact économique, mais bien plus de documenter, sur la base de certains indicateurs, 
la contribution économique de ces habitations au sein de leur communauté respective.

Dans tous les cas, tant au niveau des groupes de discussion qu’au niveau des entretiens 
individuels, nous avons atteint la saturation de l’information qui nous assure d’une 
représentativité des éléments informationnels recueillis et de leur généralisation sans 
contrainte méthodologique.

Nous invitons les lecteurs à consulter les éléments informationnels recueillis auprès des 
participants au projet d’expérimentation (aînés, proches, professionnels, partenaires, élus) 
puisque ceux-ci ne sont pas systématiquement intégrés dans la synthèse (partie 7 du rapport).
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04.

Les fiches techniques  
des habitations 

Dans les prochaines pages, nous vous présentons à grands traits les trois habitations 
communautaires pour aînés sur lesquelles a porté ce projet d’expérimentation. 

Deux de ces habitations sont des coopératives, La Grande Vie et La Brunante, alors que la 
troisième, l’Oasis Saint-Damien, est un organisme à but non lucratif (OBNL). Ces habitations 
s’autofinancent par le biais des loyers et des repas défrayés par les résidentEs. Seule l’Oasis 
Saint-Damien bénéficie de l’apport financier de la Fondation mise en place, la Fondation Saint-
Joseph de l’Espérance de l’Oasis. 
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Organisme à but non lucratif (OBNL)
Saint-Damien-de-Buckland

L’Oasis Saint-Damien

74 unités

Courts séjours/convalescence, 
résidence pour personnes âgées 
autonomes, semi-autonomes, 
en perte cognitive (maladie 
d’Alzheimer et autres) et pour 
personnes nécessitant une 
assistance constante

Repas, câblodistribution, 
téléphone

Infirmières 24h/24

Activités :  
organisées par une équipe 
de bénévoles. Activités 
estivales à l’extérieur

 
Aires communes : 
salle à dîner et salle 
d’activités

Source de financement : 
Fondation St-Joseph de 
l’Espérance de l’Oasis et les 
loyers des résidents
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Coopérative de solidarité en habitation pour aînés
Sherbrooke

La Grande Vie

54 logements avec cuisine  
dont 6 sont adaptés pour les 
personnes handicapées

Personnes autonomes  
de 75 ans et plus ou  
en légère perte d’autonomie

Repas et accès  
à la cuisine/cafétéria 24h/24

Services du CLSC sur demande 
des résidents

Activités :  
elles sont organisées par les 
résidents par manque de 
fonds de l’habitation

 
Aires communes : 
salle à manger/cafétéria

Source de financement : 
les loyers des résidents
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Coopérative de solidarité en habitation pour aînés
Racine

La Brunante

20 unités

Personnes autonomes âgées de 
75 ans et plus

Repas

Entraide, surveillance entre 
résidents

Activités :  
organisées par les résidents

 
Aires communes : 
salle à dîner et  salon

Source de financement : 
les loyers des résidents. Le 
coût des repas 350 $ par 
mois pour 3 repas/jour) 
couvre le salaire du cuisinier 
et l’achat des denrées
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05.

L’impact social des habitations 
communautaires pour aînés

5.1 Les faits saillants

5.1.1  Le point de vue des résidentEs

Les résidentEs ayant participé au projet d’expérimentation vivent dans leur habitation 
communautaire pour aînés, en moyenne, depuis 4 ans (durée du séjour entre 20 jours et  
15 ans). 

Certains ont encore leur conjoint ou conjointe qui réside dans la même habitation, d’autres 
l’ont perdu avant d’y résider ou depuis qu’ils y vivent, d’autres, enfin se sont vus dans 
l’obligation déchirante de se séparer de leur conjoint dont l’état de santé s’est significativement 
dégradé, passant d’une situation d’autonomie à une situation de non-autonomie. Ce dernier 
cas de figure se présente à La Grande Vie dont la phase de construction d’unités pour les aînés 
non-autonomes (phase 2) est souhaitée depuis un bon nombre d’années, sans que celle-ci ne 
soit encore réalisée, par manque de fonds. Cette possibilité de continuum (entre l’autonomie 
et la non-autonomie) dans la même habitation a, pour certains aînés, fortement influencé le 
choix de résider à La Grande Vie. Un des résidents qui se trouve dans cette situation songe à 
quitter La Grande Vie pour se rapprocher de son conjoint, ce qui, par contrecoup, faciliterait 
les choses pour leurs enfant(s) qui doivent alterner les visites entre leurs deux parents, les 
deux habitations dans lesquelles ils résident étant relativement éloignées l’une de l’autre. 

On le comprendra, le continuum de services (autonomes, semi-autonomes et non-autonomes) 
revêt une importance marquée pour les personnes aînées. Ils ne veulent pas faire « un autre 
deuil », le premier deuil à faire étant celui de quitter son propre domicile, ils ne veulent pas se 
« déraciner » et ils ne veulent pas avoir à quitter les amis qu’ils se sont faits au sein même de 
l’habitation.

Majoritairement, les aînés résidaient dans cette même municipalité avant leur entrée dans 
l’habitation communautaire pour aînés. Sept résidents de l’Oasis Saint-Damien, qui résidaient 
aux environs de Saint-Damien-de-Buckland (cinq à Saint-Philémon, un à Buckland et un à 
Saint-Nazaire), ont dû quitter leur municipalité puisque celles-ci n’ont pas de résidences 
d’aînés sur leur territoire. 

En tout premier lieu, les personnes qui se dirigent vers des habitations pour aînés, le font pour 
leur propre sécurité et pour le bien-être de leurs enfants qui se sentent rassurés de voir leur(s) 
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parent(s) résider dans un milieu qui assure une certaine veille. Majoritairement, la décision 
de quitter le domicile se fait sur une base personnelle, soit en regard de l’état de santé du 
conjoint, soit en regard de son propre état de santé, soit face à une incapacité à entretenir son 
domicile, soit par une perte de motivation à faire les repas (parfois, diminution de la qualité et/
ou de la quantité des repas) ou encore pour briser l’isolement. Dans de rares cas la personne 
aînée va prendre cette décision sur les conseils de son/ses enfant(s), de proches ou encore 
d’amis. Il n’est pas rare de constater qu’à La Brunante certaines personnes aînées ont décidé 
de quitter leur domicile pour aller vivre dans la même habitation qu’un parent proche ou 
qu’un ami, alors que d’autres ont fait ce choix pour l’ambiance qui règne dans ce milieu de vie. 

Tous les résidents ayant participé au projet d’expérimentation ont pris la décision de quitter 
leur domicile alors qu’ils étaient encore autonomes. Les résidents non-autonomes de l’Oasis-
St-Damien que nous avons rencontrés ont donc eu à passer de l’aile pour les personnes 
autonomes vers l’aile pour les personnes non-autonomes.

L’habituation à la vie en habitation communautaire se fait relativement facilement, notamment 
pour les femmes. Les hommes se sentent plus facilement « encabanés », le bricolage dans leur 
atelier ou encore leur garage leur manque. 

5.1.2  Le point de vue des proches
Pour les proches, les plus grands apports des habitations communautaires pour aînés 
résident, d’abord et avant tout, dans le sentiment de sécurité (ressenti par l’aîné et par le 
proche), ensuite dans le bris de l’isolement et surtout dans le bris de solitude, et enfin, dans 
le fait que l’aîné n’a plus à se préoccuper de la préparation de ses repas, ce qui est gage d’une 
alimentation équilibrée et adéquate, et du ménage. Bien évidemment, ils accordent une 
importance aux activités et au type de milieu de vie offert par l’habitation. 

Le niveau de sécurité offert par l’habitation soulage le proche et allège son devoir de 
proche aidant. Il leur importe aussi de savoir que leur(s) aîné(s) se nourrit adéquatement et 
suffisamment, ce qui est en lien avec l’intensité de ce sentiment de sécurité. Du point de vue 
d’un bon nombre de proches, l’alimentation est un des aspects importants pour lesquels l’aîné 
se voit dans l’obligation de quitter son domicile. Il importe, alors, que la qualité des repas soit 
au rendez-vous. Cela ne semble pas être le cas dans l’ensemble des habitations ciblées, soit 
par un manque de diversité, soit par la préparation des repas (trop riches, trop salés, trop 
cuits, pas assez cuits, etc.), soit par une non-adaptation au type de clientèle et à ses habitudes 
alimentaires (personnes très âgées ou personnes moins âgées) ou encore par l’offre d’un choix 
de repas unique qui répond à diverses restrictions alimentaires de certains résidents (ce qui 
contraint les autres résidents à se nourrir en fonction de ces restrictions). 

En ce qui concerne le bien-être des aînés, les proches prennent en considération le milieu de 
vie qui est offert, ce qui inclut les activités et le social. Dans certaines des habitations ciblées, il 
y a lieu d’améliorer les activités, soit en regard d’une faible offre, soit en regard d’une diversité 
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à atteindre. Le bâti entre, ici, en ligne de compte puisqu’il soutient et facilite les activités 
spontanées (jouer aux cartes, aux échecs, échanger autour d’un café, etc.) et puisqu’il est au 
cœur de la vie sociale. L’absence de salle commune fait en sorte que les résidents regagnent 
leur logement à la fin des repas. Il est donc essentiel de disposer d’une salle commune en 
dehors de la salle à dîner (qui ne se prête pas à la socialisation).

La majorité des proches n’ont pas constaté de changements notables au niveau de l’entrain ou 
du comportement de leur(s) aîné(s) depuis leur arrivée dans l’habitation. Certains proches ont 
cependant remarqué une différence positive (plus d’entrain, de joie de vivre, développement 
d’amitiés, etc.) et un proche a, quant à lui, constaté un déclin et un vieillissement plus rapides. 
 

5.1.3  Le point de vue des professionnels
L’aspect de la sécurité est l’aspect qui fait consensus chez les professionnels des habitations 
communautaires pour aînés. Cet aspect est aussi important pour l’aîné que pour le proche qui 
se voit ainsi rassuré, mais aussi allégé au niveau de son devoir de proche aidant. Savoir que le 
proche est bien entouré, qu’il est sollicité par toutes sortes d’activités et par le social qu’il peut 
développer rassure aussi sur le bien-être de l’aîné. 

Un des professionnels a souligné le fait qu’à La Brunante, les aînés y entrent de plus en plus 
jeunes, ce qui va à l’encontre du phénomène actuel voulant que les aînés font tout ce qui 
est en leur possible pour rester le plus longtemps chez eux. La forme coopérative effective 
(conseil d’administration composé de résidents), le sentiment réel d’avoir une emprise sur 
les décisions concernant l’habitation, la qualité de l’entraide ainsi que la diversité des formes 
d’entraide, le milieu de vie proposé, l’ouverture à la communauté, l’implication des citoyens de 
Racine au sein même de l’habitation (ménage, repas les fins de semaine, etc.), la configuration 
du bâti contribuent fort probablement à cette entrée devancée. 

5.1.4  Le point de vue des élus
Pour les élus, les habitations communautaires pour aînés occupent une place importante, 
une place capitale dans leur municipalité. Dans les deux cas6 , il s’agit de la seule habitation/
résidence pour aînés en dehors du CHSLD, qui parfois est relativement loin de leur 
municipalité. 

St-Damien-de-Buckland étant une municipalité amie des aînés (MADA), les élus ne pourraient 
pas concevoir l’absence d’une telle habitation pour leurs aînés. « Nous travaillons pour la 
communauté, et en ce sens, l’Oasis fait partie intégrante de notre plan d’action ». 

L’avantage de ces habitations réside dans le fait que les aînés n’ont pas à se déraciner et n’ont 
pas à quitter leur domicile pour se diriger directement vers un CHSLD. Elles répondent aux 

6 Nous n’avons pas pu avoir accès à une liste d’élus à contacter pour La Grande Vie car ils éprouvaient des difficultés 
informatiques majeures au moment de la tenue des entretiens téléphoniques individuels auprès d’élus. 
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besoins de la population. Les élus de Racine appuient sur un point qui leur semble des plus 
essentiels, à savoir, la poursuite de la vie citoyenne, de participation à la vie de la communauté, 
de la collectivité (Racine) des/par les résidents de La Brunante. Ils sont encore impliqués. 
« Leur vie n’a pas changé… elle s’est améliorée ». 

Bien que, dans certains cas, la municipalité se voit dans l’obligation de compléter le coût des 
loyers pour les aînés dont les moyens financiers sont restreints (participation au programme 
de supplément au loyer), les élus n’y voient pas de perte et ne perçoivent pas les habitations
communautaires comme des dépenses. Elles sont des payeurs de taxes, elles offrent un 
emploi à des citoyens de la municipalité et elles permettent aux aînés de rester dans leur 
communauté, proche de leurs amis et de leur famille. Elles répondent à un besoin. 
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6.1  Ce que les résidentEs nous ont dit
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La dégradation de l’état de santé

Un mari plus âgé dont l’état de santé 
risquait de le rendre non-autonome 
dans de courts délais (les projets 
de construction d’une phase 2 de 
La Grande Vie pour personnes non 
autonomes a contribué au choix de 
l’habitation)

Le projet d’une phase 2 pour 
les personnes non-autonomes 
(sécurisant)

La présence de secouristes sur place 
et l’installation de sonnettes d’appel à 
l’aide

Le fait que les résidentEs puissent 
contribuer à la vie de la résidence

La vie dans un milieu qui brise 
l’isolement et la solitude (c’est comme 
une grande famille)

Le fait de ne plus avoir à faire les repas 
et le ménage

La sécurité (aspect qui inquiétait aussi 
les enfants des résidentEs) [aut.]

La présence d’infirmières et 
d’auxiliaires de nuit et équipement 
(bouton d’ugence) [aut.]

Difficultés éprouvées à demeurer 
dans leur domicile [aut.]

Suite à la dégradation de l’état de 
santé du conjoint [aut.]

Le bris de l’isolement

Suite à une convalescence effectuée 
dans cette habitation [aut.]

Tous les résidents de l’aile pour les 
aînés non-autonomes sont arrivés 
à l’habitation dans une condition 
d’autonomie. Les raisons qui ont 
guidé l’entrée en habitation pour 
aînés relevaient d’une difficulté 
à s’occuper de son conjoint qui 
était malade ; du décès du conjoint 
(solitude) ; dégradation de l’état de 
santé (incapacité à demeurer seulE); 
la décision d’un ami de résider dans 
cette habitation [non-aut.]

Le choix de cette habitation s’est 
fait pour ne pas avoir à quitter 
sa municipalité, pour ne pas se 
« déraciner » [non-aut.]

La sécurité (« nous ne sommes jamais 
seulE. Nous formons une famille »)

L’esprit de famille et d’entraide

Le bris de l’isolement

La difficulté à prendre soin de soi

Le fait de ne plus avoir à faire les repas

Pour rejoindre ses belles-sœurs qui 
résident dans l’habitation

Le choix de cette habitation pour 
aînés s’est fait en fonction de la 
proximité de membres de la famille  
(a quitté Sherbrooke pour résider à  
La Brunante)

En vivant à proximité de La Brunante, 
une des résidentes se rendait 
compte qu’il « y avait de la vie dans 
l’habitation ». Elle a donc décidé d’y 

résider

Les éléments intégrés dans cette grille recensent les propos qui ont été émis par les résidentEs des trois habitations 
ciblées dans le cadre de la présente étude. Ils n’ont fait l’objet d’aucune interprétation de la part des chercheurs 
associés à ce projet d’expérimentation. Dans le cas de l’Oasis de Saint-Damien, seule habitation offrant des services 
aux aînés non-autonomes, nous avons mené des groupes de discussion : un auprès des aînéEs autonomes [aut.] et 
un auprès des aînés non-autonomes [non-aut.]. 

Les éléments indiqués en gras sont ceux qui ont été nommées un nombre de fois significatif (un plus grand nombre 
de fois) par les résidentEs ayant participé à l’un ou l’autre des groupes de discussion.

Raisons qui ont guidé l’entrée en habitation pour aînés

de l’Oasis Saint-Damiende La Grande Vie

Le thème

Les propos mis de l’avant par les résidentEs 

de La Brunante
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L’habituation s’est faite très 
rapidement, d’autant plus que tous les 
résidentEs partageaient le même rêve 
de collaboration, d’implication au sein 
de leur nouveau milieu de vie

L’habituation s’est faite aussi en 
plaçant beaucoup d’espoir en ce qui 
concerne la phase 2

L’habituation s’est faite très 
rapidement [aut.]

Les résidentEs ont la possibilité de 
déjeuner dans leur propre studio et 
prendre les deux autres repas dans la 
salle à dîner [aut.]

L’habituation s’est faite dans un court 
délai, sauf pour un seul résident 
autonome qui a dû quitter l’aile dédiée 
aux personnes autonomes car sa 
femme était décédée et « il la voyait 
partout ». Il a donc pris la décision 
de se déplacer vers l’unité pour 
personnes non-autonomes [non-aut.]

Les hommes éprouvent plus de 
difficulté à s’habituer à la vie en 
habitation pour aînés (leurs activités 
principales leur manquent : bricolage 
dans leur garage, etc.)

Les résidentEs estiment qu’ils se 
sentaient mieux chez eux. Ici, ce 
n’est pas « leur milieu ». Ils se sentent 
« un peu comme à l’étranger », tout 
en précisant qu’ils sont bien dans 
l’habitation [non-aut.]

Dans l’habitation, « il y a des lois qu’il 
faut suivre » : on ne peut pas fumer à 
l’intérieur de l’habitation, on a des 
heures fixes pour les repas et pour les 
collations, etc. [non-aut.]

L’habituation s’est faite facilement, 
bien qu’au début les résidentEs 
pensent souvent à leur domicile

Le fait que tous et toutes se 
connaissent et s’apprécient 
« sincèrement » a facilité grandement 
l’habituation

La bonne humeur qui règne dans 
l’habitation contribue fortement au 
processus d’habituation

Le processus d’habituation est plus 
difficile pour les hommes (leurs 
activités principales leur manquent : 
bricolage dans leur garage/atelier, 
etc.)

Processus d’habituation à la vie dans une habitation communautaire pour aînés

de l’Oasis Saint-Damiende La Grande Vie

Le thème

Les propos mis de l’avant par les résidentEs 

de La Brunante
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La construction de la phase 2, afin de ne pas avoir à vivre un 
autre changement important (après avoir quitté leur propre 
domicile) et de ne pas perdre les amis que l’on s’est fait en 
vivant dans cette habitation (« ce serait un autre deuil »).

Les résidentEs savaient d’emblée qu’ils pourraient 
socialiser, « s’amuser » ensemble, prendre leurs repas 
ensemble

Les résidentEs savaient aussi qu’ils auraient la liberté de 
sortir de l’habitation tant le jour que le soir (« on est libres 
comme dans notre maison »)

Les attentes envers l’habitation

de La Grande Vie

Le thème

Les propos mis de l’avant par les résidentEs 

de La Brunante

Le projet de construction de la phase 2 est retardé, ce qui a 
mis certainEs résidentEs face à une situation difficile. Leur 
conjointE a été dans l’obligation de changer d’habitation 
pour aller résider dans une habitation pour aînés non-
autonomes. Cette situation pourrait faire en sorte que 
le/la résidentE autonome quitte la Grande Vie pour se 
rapprocher de son/sa conjointE.

Les activités ne sont pas assez nombreuses et elles ne 
sont pas diversifiées. En fait, ce sont les résidentEs qui 
organisent les activités et défraient les coûts pour les 
mettre en place. Les résidentEs aimeraient que la direction 
de l’habitation face une collecte de cannettes vides pour 
financer les activités.

Ce sont les résidentEs qui effectuent certaines tâches 
d’entretien de l’habitation (décapage et teinture de la 
balançoire extérieure, arrangements floraux extérieurs, 
entretien du rond-point de plantes situé à l’entrée de 
l’habitation

Les activités sont nombreuses [aut.]

Des espaces sont aménagés à l’extérieur pour de la 
pétanque et du croquet [non-aut.]

Les cours de mémoire qui sont offerts sont très 
pertinents, ce qui est aussi le cas du cours sur la 
prévention des chutes (dispensés par une infirmière) 
[aut.]

L’habitation et les résidentEs bénéficient de l’implication 
de bénévoles dans le cadre des activités organisées 
(distribution des liqueurs, aide pour descendre les 
fauteuils roulants, etc. Sans cette implication bénévole, 
« ce serait difficile » [aut.]

Le système de sécurité mis en place répond aux attentes 
et à celles des proches des résidentEs [aut.]

Les résidentEs sont satisfaits du fait de ne pas avoir eu 
à quitter l’habitation lorsque l’évolution de leur état de 
santé les a conduits à la non-autonomie. Cependant, 
ils pensent au futur puisqu’en fin de vie il va leur falloir 
quitter l’habitation [non-aut.]

Attentes comblées

de l’Oasis Saint-Damiende La Grande Vie

Le thème

Les propos mis de l’avant par les résidentEs 
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Bris de l’isolement, de la solitude

Sécurité

Milieu de vie collaboratif

Importance de savoir que l’on pourra 
demeurer dans la même habitation 
suite à une dégradation de l’état de 
santé

La sécurité [aut.] [non-aut.]

Le bris de l’isolement [aut.]

L’entraide [aut.]

Le confort [non-aut.]

Le personnel est très dévoué [non-aut.]

La sécurité pour les résidentEs et pour 
leurs enfants

Le fait de se sentir rassurés

Le confort

La sérénité

Les prises de décisions se font par les 
résidentEs. Ils se rencontrent tous 
les mois pour les prises de décision et 
tous et toutes coopèrent

La valorisation d’aider les autres 
résidentEs (aide à la prise de 
médicaments, massages et frictions, 
ce qui retarde l’entrée au CHSLD ; 
aide soutenue auprès des résidentEs 
dont l’entrée au CHSLD est 
imminente)

La valorisation de contribuer au milieu 
de vie en assumant des tâches (les 
fleurs l’été, le jardin, aide à la cuisine, 
la tournée des portes et fenêtres en 
soirée pour s’assurer que le tout est 
sécurisé, etc.)

La dimension intergénérationnelle (les 
fins de semaine, ce sont des étudiants 
qui cuisinent pour les résidentEs)

Accès à des logements à prix 
abordable

Le mode de vie dans l’habitation 
(les anniversaires sont fêtés avec la 
présence de musiciens, et autres)

Les exercices hebdomadaires

La Brunante est un entre-deux entre 
la résidence privée pour aînés et le 
CHSLD (la transition entre le domicile 
et le CHSLD serait « trop drastique »

La vie à La Brunante « prolonge 
l’autonomie, améliore la qualité de vie et 
éloigne la maltraitance »

Apports de la vie dans une habitation communautaire pour aînés

de l’Oasis Saint-Damiende La Grande Vie

Le thème

Les propos mis de l’avant par les résidentEs 

de La Brunante
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Il serait souhaitable d’avoir une 
relève, donc des personnes qui sont 
moins âgées et en condition physique 
pour optimiser la qualité de vie dans 
l’habitation (repeindre les murs de 
la cuisine, etc.). L’âge d’entrée dans 
l’habitation est fixé à 75 ans, peut-être 
faudrait-il le fixer à 65 ans. Cependant, 
puisque les aînés veulent demeurer 
le plus longtemps possible dans leur 
domicile, les nouveaux résidents 
font leur entrée dans l’habitation à 
des âges trop avancés et dans des 
conditions physiques amenuisées. 
Ils ne sont donc pas en mesure 
d’effectuer les tâches qui doivent être 
faites pour améliorer l’habitation.

Les services du CLSC sont difficiles à 
obtenir. Quand le service qui est offert 
par l’habitation au niveau des soins 
ne suffit pas, le résident doit faire lui-
même les démarches auprès du CLSC.

Au fil des années un grand nombre 
d’améliorations ont été apportées 
[aut.]

Il serait souhaitable d’avoir les 
services d’un physiothérapeute sur 
place [aut.]

Il serait souhaitable d’avoir la visite 
d’un médecin une fois par semaine 
(avant un médecin venait une fois 
toutes les deux semaines), et ce bien 
qu’il y ait une coopérative de santé à 
proximité de l’habitation [aut.]

Il serait souhaitable de disposer d’un 
deuxième ascenseur [aut.]

Il faudrait changer le revêtement 
du planché de la salle à dîner qui est 
située au premier étage [aut.]

Il faudrait enlever la toilette qui est 
située dans la salle à dîner du premier 
étage [aut.]

Il y aurait des améliorations à 
apporter au niveau de la nourriture 
(cuisson des légumes, etc.) [non-aut.]

Aucune amélioration n’est nécessaire

Il ne faut pas agrandir La Brunante et 
il faut que cela reste une habitation 
communautaire pour aînés de la 
municipalité de Racine

Améliorations à apporter à l’habitation

de l’Oasis Saint-Damiende La Grande Vie

Le thème

Les propos mis de l’avant par les résidentEs 

de La Brunante
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6.2  Ce que les proches nous ont dit
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Les éléments intégrés dans cette grille recensent les propos qui ont été émis par des proches de résidents 
de l’une ou l’autre des trois habitations ciblées dans le cadre de la présente étude. Ils n’ont fait l’objet d’aucune 
interprétation de la part des chercheurs associés à ce projet d’expérimentation. 

Les éléments indiqués en gras sont ceux qui ont été nommées un nombre de fois significatif (un plus grand nombre 
de fois) par les proches ayant participé au projet d’expérimentation. 

La sécurité (accès rapide à des 
personnes ressource, des premiers 
soins et à l’ambulance)

Le bris de l’isolement, de nouveaux et 
de nouvelles amiEs

L’alimentation (l’aîné ne se nourrissait 
pas convenablement avant de vivre 
dans cette habitation communautaire)

Ne plus avoir à se soucier des repas, 
du ménage et des comptes à payer

Se retrouver avec des gens du même 
âge qui partagent souvent les mêmes 
intérêts

La participation à diverses activités

D’avoir encore des buts dans la 
vie et de petites responsabilités 
(participation au comité social)

Un hébergement moins coûteux 
(accessible financièrement aux aînés)

Être moins sollicitée pour les soins de 
son conjoint (le couple vit dans cette 
habitation communautaire). Elle a 
donc plus de temps pour elle, elle fait 
des activités et s’est fait de nouvelles 
amies. « Avant il faisait noir, maintenant 
il fait clair »

La sécurité

Le bris de l’isolement

Le fait de ne plus avoir à faire le 
ménage

La participation à des activités

Le bris de la solitude et de l’isolement 
social dans une habitation proposant 
un milieu de vie agréable

Les rencontres, les échanges avec les 
résidentEs et les « gens du milieu », ce 
qui fait le « bonheur des aînéEs ». Une 
résidente a dit à son proche « c’est 
comme si j’étais au 7e ciel ! »

Un nouveau réseautage qui, de 
surcroît, leur permet de continuer 
à avoir un rôle important dans la 
communauté, ce qui, entre autres 
aspect, les tient informés 

La sécurité (système d’alarme au 
poignet et arrivée rapide des secours)

L’entraide qui contribue aussi à la 
sécurité et au sentiment de sécurité

Être plus actif.ve que dans leur propre 
domicile. De nombreuses activités 
sont organisées, ce qui comprend 
aussi des activités de jardinage

Ne plus avoir à faire les repas (ce qui 
amenait une fatigue et dans certains 
cas, une anxiété)

Savoir que l’aîné n’est pas tenu de 
sortir pour obtenir le service de 
coiffure, pour remplir son devoir de 
citoyen en allant voter ou encore pour 
recevoir le vaccin antigrippal

Apports de la vie en habitation communautaire pour les résidentEs

de l’Oasis Saint-Damiende La Grande Vie

Le thème

Les propos mis de l’avant par des proches de résidentEs 

de La Brunante
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La réduction des inquiétudes, la paix 
d’esprit

Le fait de savoir que l’aîné est mieux 
encadré et qu’il a des « gens autour de 
lui »

Rassurés de savoir que leur aîné se 
nourrit convenablement

Le fait de savoir que l’aîné est heureux. 
« C’est un miracle d’avoir trouvé cette 
coopérative »

Au début, les parents d’un des proches 
n’ont pas changé leurs habitudes. 
Ils faisaient venir leurs repas par la 
popote roulante. Maintenant, ils vont 
prendre leurs repas à la cafétéria

Le fait que l’aîné ne consacre pas la 
totalité de ses revenus pour son loyer

La majorité des proches n’ont 
constaté aucun changement 
au niveau de l’entrain ou du 
comportement de leur aîné

Un proche a constaté que son aînée 
avait beaucoup vieilli depuis son 
arrivée à La Grande Vie. « Elle a perdu 
sa joie de vivre et semble avoir vieilli de 

Le sentiment de sécurité et l’accès aux 
secours d’urgence

Le fait de savoir que l’aîné est pris en 
charge au niveau de tous ses besoins

La tranquillité d’esprit

La majorité des proches n’ont constaté 
aucun changement au niveau de 
l’entrain ou du comportement de leur 
aîné

Un proche a constaté que son aîné se 
sentait moins seul (il a même retrouvé 
des amis dans la résidence) et qu’il 
adorait le fait de se retrouver proche 

Le sentiment de sécurité

L‘assurance que l’aîné se nourrit 
convenablement (la gestion du 
réfrigérateur et des repas posait 
souvent problème)

Rassurés de savoir que leur aîné 
est proche, ce qui facilite les visites, 
surtout pour les proches qui, eux 
aussi, vieillissent

Il est réconfortant de savoir que l’aîné 
n’a pas été déraciné

Une aînée souffrait de dépression 
saisonnière, ce n’est plus le cas depuis 
qu’elle réside à La Brunante

Soulagement de savoir que l’aîné est 
comme « dans sa maison »

Cette habitation communautaire est 
« la continuité de la vie communautaire »

Bien que globalement, les proches 
n’aient pas constaté des changements 
au niveau du comportement ou de 
l’entrain de l’aîné, ils mettent de 
l’avant le fait que ce dernier n’a pas 
vécu de déstabilisation à son arrivée 
à La Brunante et que la socialisation 
et l’entraide entre résidentEs ont 
grandement contribué au bien-être 

Apports de la vie en habitation communautaire pour les proches des résidentEs

Changements au niveau du comportement ou de l’entrain de l’aîné

de l’Oasis Saint-Damien

de l’Oasis Saint-Damien

de La Grande Vie

de La Grande Vie

Le thème

Le thème

Les propos mis de l’avant par des proches de résidentEs 

Les propos mis de l’avant par des proches de résidentEs 

de La Brunante

de La Brunante
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15 ans. Elle pensait trouver des aînés 
pour aller marcher avec elle ou pour 
aller magasiner, mais ce ne fut pas le cas. 
Elle s’est dégradée physiquement. Les 
déménagements sont difficiles pour les 
personnes âgées » 

Un proche fait le constat que ses 
parents sont moins stressés. Avant, 
le couple vivait dans un logement 
dans un deuxième étage. Le conjoint 
ne pouvait pas sortir (difficulté à 
descendre et monter les escaliers). 
Depuis que le couple s’est installé 
à La Grande Vie, le conjoint profite 
de l’ascenseur et peut sortir de son 
logement. « La vie est meilleure »

Les aînés de deux proches semblent 
moins s’ennuyer 

d’un bois, ce qui l’incite à aller prendre 
des marches

Un proche a constaté que son aîné est 
moins fatigué et plus serein

des aînés dès leur arrivée et tout au 
long de leur séjour dans l’habitation 
communautaire

Les proches se sentent soulagés de 
savoir que l’aîné a eu ou aura « une 
meilleure qualité de fin de vie puisqu’il 
n’est pas dans un hôpital ou dans un 
CHSLD »

Du point de vue des proches, leur(s) 
aîné(s) a vu sa vie prolongée grâce au 
milieu de vie offert par La Brunante 
(moins de solitude, meilleure 
qualité de vie, accompagnement des 
résidentEs entre eux dans le chagrin 
du décès d’un des aînés ou encore face 
à leurs propres douleurs physiques)

de l’Oasis Saint-Damiende La Grande Vie de La Brunante

Les attentes de proches étaient en lien 
avec la sécurité, le bris de la solitude, 
de l’alimentation et du bien-être de 
leur(s) aînés.

• Pour un proche, il était important 
que son aîné puisse être logé 
selon son budget (avec quelques 
liquidités à la fin de chaque mois)

Les attentes des proches étaient 
en lien avec le fait que l’aîné puisse 
recevoir les soins appropriés, qu’il soit 
pris en charge, qu’il soit bien traité et 
qu’il soit en sécurité. 

Les attentes des proches concernant 
la vie de leur aîné à La Brunante 
étaient en lien avec l’alimentation 
et le ménage (aspects qui posaient 
problème lorsque l’aîné était dans son 
propre domicile) ou encore en lien 
avec le fait que l’aîné soit bien entouré

Les attentes des proches envers l’habitation communautaire pour aînés

de l’Oasis Saint-Damiende La Grande Vie

Le thème

Les propos mis de l’avant par des proches de résidentEs 

de La Brunante
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Par le fait que la sécurité soit assurée, 
que les repas soient de qualité, que 
l’ambiance soit chaleureuse, que 
les aînés se soient habitués à leur 
nouveau milieu de vie, les attentes 
des proches ont trouvé réponse dans 
cette habitation pour aînés

• Pour un proche dont les attentes 
étaient en lien avec l’offre 
d’activités et le social, l’habitation 
ne semble pas y répondre. Mis à 
part « les repas pris en collectivité », 
la communication entre les 
résidents ne semble pas être 
optimale et les activités sont 
manquantes

• Du point de vue d’un autre proche, 
l’alimentation ne convient pas. 
Souvent son aîné ne mange pas 
car il n’aime pas la nourriture 
brûlée, pas assez cuite, trop riche 
ou trop salée, les croquettes et les 
frites

Il serait souhaitable d’améliorer la 
qualité des repas, peut être avec 
les conseils d’un nutritionniste. Par 
ailleurs, il serait peut-être souhaitable 
de proposer deux types de repas : les 
repas avec restriction et un autre type 

La résidence a répondu aux attentes par 
le fait que les aînés reçoivent tous les 
soins nécessaires, y compris les soins 
d’hygiène, qu’ils soient bien traités et 
qu’ils se sentent bien, les attentes ont 
trouvé réponse dans cette habitation 
pour aînés

• Pour un proche, il était important 
que son aîné ait accès à une 
alimentation convenable. Cela ne 
semble pas être le cas (parfois des 
hot-dogs sont servis aux résidents)

Des améliorations au niveau de la 
nourriture

Une plus grande stimulation pour les 
personnes attentes de pertes cognitives 
(écoute de musique, leur parler, etc.)

Par le fait que La Brunante est un 
milieu de vie accueillant au sein 
duquel les aînés s’entraident, par 
le fait que des activités y soient 
organisées (avec des sorties) et 
par le fait que les responsables de 
l’habitation communautaire soient 
dédiés, toutes les attentes ont été 
comblées.

Il serait intéressant d’installer l’air 
climatisé et de remplacer les bains par 
des douches (difficulté d’enjamber le 
rebord du bain). Peut-être faudrait-il 
prévoir une pièce spécifique avec un 
bain et tout l’équipement nécessaire 

La réponse aux attentes

Améliorations à apporter

de l’Oasis Saint-Damien

de l’Oasis Saint-Damien

de La Grande Vie

de La Grande Vie

Le thème

Le thème

Les propos mis de l’avant par des proches de résidentEs 

Les propos mis de l’avant par des proches de résidentEs 

de La Brunante

de La Brunante
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de l’Oasis Saint-Damiende La Grande Vie de La Brunante

de repas pour les résidents qui n’ont 
pas de restrictions alimentaires

Il serait souhaitable de mettre à la 
disposition des résidents une salle 
communautaire autre que la salle 
à dîner. Les résidents sont enclins à 
retourner dans leur logement faute 
de lieu pour socialiser

Ne pas « infantiliser » les résidents

Il y a parfois quelques petits 
problèmes à gérer au sein du groupe 
de résidents. Cela dit, le comité 
s’occupe de ces situations

pour les aînés qui le souhaiteraient. 
Pour certains aînés, l’heure du bain 
représente un stress, voire une anxiété

Il serait pertinent de prévoir un plus 
grand nombre d’activités culturelles

Tous (100 %) les proches 
recommanderaient la vie en 
habitation communautaire

Des proches le feraient mais 
en s’assurant que les repas 
soient  «convenables » car c’est, entre 
autres, pour cette raison que les 
aînés se voient dans l’obligation de 
quitter leur domicile ou encore que 
l’habituation se fasse relativement 
bien et dans l’harmonie (certains 
résidents semblent « s’accaparer 
d’endroits, de tables, de chaises, etc. »)

Tous (100%) les proches 
recommanderaient L’Oasis Saint-
Damien, ne serait-ce que parce que 
cette habitation permet de briser 
l’isolement.

Tous (100%) les proches 
recommanderaient La Brunante, 
sans hésitation car ils y voient de 
nombreux avantages (bris de la 
solitude, l’entraide, la sécurité).

Un des proches suggère de mettre 
l’accent sur l’intergénérationnel par 
crainte de « ghettoïsation » des aînés. 
Peut-être installer une salle d’exercice 
en haut, pour les familles, ainsi les 
proches et leurs enfants pourraient 
venir y passer du temps et en profiter 
pour rendre visite aux résidents de 
l’habitation communautaire.

Recommandation de la vie en habitation communautaire pour aînés

de l’Oasis Saint-Damiende La Grande Vie

Le thème

Les propos mis de l’avant par des proches de résidentEs 

de La Brunante
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6.3  Ce que les professionnels nous ont dit
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Les éléments intégrés dans cette grille recensent les propos qui ont été émis par des professionnels7  de deux des 
trois habitations ciblées dans le cadre de la présente étude. Ils n’ont fait l’objet d’aucune interprétation de la part 
des chercheurs associés à ce projet d’expérimentation. 

Les éléments indiqués en gras sont ceux qui ont été nommées un nombre de fois significatif par les professionnels 
ayant participé à la recherche.

7 Les responsables de la résidence pour aînés La Grande Vie ont eu des problèmes très importants reliés à un virus informatique. Ils n’ont 
pas été en mesure de nous  faire parvenir les coordonnées de partenaires et/ou élus. 

La vie en communauté pour les aînés 

Le sentiment de sécurité pour les proches (surtout la 
présence de personnel pour toute urgence) et l’allègement 
au niveau du proche aidant

La prise en charge au niveau de l’alimentation, des soins de 
base et des soins médicaux

Amoindrissement des inquiétudes tant du côté de l’aîné 
que du proche (entraide entre les aînés) et augmentation 
du sentiment de sécurité

Les aînés ne sont plus seuls. Ils vivent moins de solitude. 
Les personnes à motricité réduite, sont plus en sécurité et 
mangent convenablement

Les aînés ont du plaisir à vivre en communauté. Ils jouent 
aux cartes, regardent des films, échangent entre eux et 
font des tâches ensemble. « C’est rassembleur! »

Les proches sont rassurés de savoir que l’aîné est en 
sécurité, occupé, sollicité. Ils peuvent davantage se 
concentrer sur leur propre vie sans trop s’inquiéter

Avantages des habitations communautaires pour les aînés et pour les proches

de l’Oasis Saint-Damien

Le thème

Les propos mis de l’avant par les professionnels

de La Brunante
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L’aspect familial, convivial et chaleureux. L’important pour 
les habitations communautaires, c’est l’aîné et non pas les 
profits

La proximité des familles des aînés. Les membres de la 
famille peuvent se joindre à leur aîné pour les repas, il leur 
est même possible de réserver une salle

L’offre de services et la présence de bénévoles de la 
communauté

Une stimulation des personnes en perte cognitive (écoute 
de musique, leur parler, etc.)

Il peut y avoir un désavantage à vivre dans une habitation 
communautaire : « tout le monde sait tout. Il y a donc moins 
d’intimité. Mais l’important pour une communauté, c’est 
que les aînés puissent choisir le type d’habitation qui leur 
convient »

La différence réside dans l’implication des aînés qui y 
vivent (par exemple, faire un jardin et, par la suite, le 
cuisinier conçoit un repas avec les cueillettes). Tout le 
monde a une fonction, chacun a une responsabilité ; 
chaque aîné est soit responsable de quelqu’un ou de 
quelque chose

Les ainés se sentent utiles. Ils ont un Conseil 
d’administration et ils s’organisent. La communauté 
participe également à la vie des résidents (visites des 
écoles pour l’Halloween, etc.)

Avantages de la vie en habitation communautaire comparativement à la vie en résidence privée ou 
publique pour aînés

Apports de la vie en habitation communautaire pour les aînés

de l’Oasis Saint-Damien

de l’Oasis Saint-Damien

Le thème

Le thème

Les propos mis de l’avant par les professionnels

Les propos mis de l’avant par les professionnels

de La Brunante

de La Brunante
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Au début, il y a une période d’adaptation. Par la suite, on 
voit apparaître les sourires et les rires

Notamment chez les aînés qui n’ont pas d’enfants ou de 
proches pour prendre soin d’eux. Ils arrivent amaigris et 
« dans un état négligé corporellement ». Doucement, ils sont 
amenés à socialiser, à échanger, discuter et à « reprendre goût à 
la nourriture »

Amélioration de l’alimentation (qualité de la nourriture)

Il serait souhaitable d’aménager un balcon pour les aînés 
qui sont en perte cognitive, et qui sont donc situés au 
troisième étage, afin qu’ils n’aient pas à descendre avec les 
personnes autonomes pour profiter de l’extérieur

Deux aînées étaient arrivées à La Brunante amaigries 
et frêles. Quelques semaines plus tard, elles avaient 
pris du poids, elles participaient aux activités et étaient 
souriantes

Un aîné était peu sociable à son arrivée. Quelques 
semaines plus tard, il s’impliquait, il était souriant, 
participatif et avait développé des amitiés

À La Brunante, les aînés arrivent plus jeunes qu’avant. Il 
faut donc s’adapter. Seulement au niveau de l’alimentation, 
on constate une plus grande ouverture : les aînés sont plus 
au courant des bonnes choses et des modes alimentaires 
(avant, il n’était pas pensable de leur proposer une salade 
de légumineuses, maintenant, c’est très apprécié)

Il serait intéressant d’avoir un responsable des transports. 
Certains aînés qui n’ont plus de véhicule se « sentent 
anxieux de demander un transport »

Changements au niveau de l’entrain ou du comportement des aînés

Améliorations à apporter

de l’Oasis Saint-Damien

de l’Oasis Saint-Damien

Le thème

Le thème

Les propos mis de l’avant par les professionnels

Les propos mis de l’avant par les professionnels

de La Brunante

de La Brunante
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6.4  Ce que les élus et partenaires nous ont dit
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Les éléments intégrés dans cette grille recensent les propos qui ont été émis par des élus et ou des partenaires8  de 
deux des trois habitations ciblées dans le cadre de la présente étude. Ils n’ont fait l’objet d’aucune interprétation de 
la part des chercheurs associés à ce projet d’expérimentation. 

Les éléments indiqués en gras sont ceux qui ont été nommées un nombre de fois significatif par les élus et/ou 
partenaires ayant participé au projet.

8 Les responsables de la résidence pour aînés La Grande Vie ont eu des problèmes très importants reliés à un virus informatique. Ils n’ont 
pas été en mesure de nous  faire parvenir les coordonnées de partenaires et/ou élus.

L’Oasis tient une place importante, très importante au 
sein de la collectivité. Elle permet aux personnes ainées de 
demeurer à St-Damien en plus d’être créatrice d’emplois.

L’existence de l’Oasis est primordiale pour la municipalité 
de St-Damien et plus encore, car des gens des environs 
viennent y vivre. Il y a des services et des soins spécialisés 
de meilleure qualité que dans un CHSLD. De plus, la 
souplesse des employés permet une adaptation aux 
diverses problématiques des résidents

L’Oasis Saint-Damien occupe une place capitale dans la 
région. Elle compte 74 unités dans lesquelles résident 
des gens de la région, qui sont nés dans la région et dont 
la famille, pour la plupart, est restée ici. C’est la seule 
habitation dans Chaudière-Appalaches. Si elle n’existait 
pas, les citoyens devraient se diriger vers le CHSLD. Le 
CHSLD le plus proche est à 50 minutes de route. (Lévis). 
Ici, on accueille les personnes autonomes, tout comme les 
semi-automones et en perte d’autonomie. C’est primordial 
si on ne veut pas que tout ce monde se retrouve en CHSLD

La Brunante est une coopérative qui a été demandée par 
la communauté. Ainsi sa place est « souhaitée »

La Brunante occupe une très grande place au sein de la 
collectivité. La collectivité a financé le projet avec des 
parts sociales qui sont ensuite devenues des dons. Il y a eu 
et a encore beaucoup de bénévoles, des visites des écoles

Place occupée par les habitations communautaires pour aînés au sein de la collectivité

de l’Oasis Saint-Damien

Le thème

Les propos mis de l’avant par les élus et partenaires 

de La Brunante
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Son importance est capitale en tant que MADA, elle est 
l’une de leurs préoccupations constantes. La municipalité 
vit un grand moment d’incertitude, car l’Oasis est en 
copropriété avec la Commission scolaire qui pense 
éventuellement quitter l’endroit pour s’installer ailleurs. 
Cela laisserait un grand vide d’espaces à combler pour faire 
vivre l’édifice. C’est un centre où cohabitent, par ailleurs, 
une bibliothèque, la maison de la culture, les bureaux 
municipaux, les sœurs de la congrégation qui quitteront 
bientôt leurs locaux

En tant que municipalité amie des aînés, nous nous 
verrions mal ne pas avoir un tel type de résidence. « Nous 
travaillons pour la communauté, et en ce sens, l’Oasis fait 
partie intégrante de notre plan d’action »

La rétention de nos personnes aînées. Grâce à l’Oasis, les 
personnes aînées peuvent demeurer à St-Damien et aux 
alentours; car cette habitation communautaire peut aussi 
recueillir des cas plus lourds

Avant, une personne aînée qui avait sa maison autour 
de St-Damien et qui perdait son ou sa conjointe allait 
directement au CHSLD de Lévis, vers l’âge de 70 ans, ou 
encore dans une résidence à l’extérieur de la municipalité. 
Aujourd’hui, les aînés entrent en résidence à un âge plus 
avancé. Grâce à l’Oasis, les aînés peuvent être pris en 
charge tout en demeurant dans leur région

Racine n’est pas une municipalité amie des aînés

Les résidents de La Brunante participent à la communauté, 
à la collectivité. Ils donnent des conseils sur la base de leur 
expérience de vie. Ils s’impliquent énormément

Les résidents se sentent impliqués dans leur milieu de 
vie et sont impliqués. Leur vie n’a pas changé… elle s’est 
améliorée. Tout le monde se connaît dans la municipalité 
et les membres poursuivent leurs actions bénévoles, les 
soupers communautaires, « Ils n’ont pas changé de vie, mais 
de maison ». Ils participent aux besoins de la communauté

Les résidents de La Brunante apportent beaucoup de 
richesse humaine et d’implication de la part des aînés. 
« C’est une grande communauté, une grande famille »

Importance accordée aux habitations communautaires pour aînés en tant que municipalité amie des 
aînés (MADA)

Apport(s) des habitations communautaires pour aînés à la collectivité

de l’Oasis Saint-Damien

de l’Oasis Saint-Damien

Le thème

Le thème

Les propos mis de l’avant par les élus et partenaires 

Les propos mis de l’avant par les élus et partenaires 
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La rétention des aînés dans la région

L’Oasis répond tout à fait aux besoins de notre 
communauté. De plus en plus, les gens y arrivent tard (85-
86 ans) et il serait même souhaitable, éventuellement, de 
faire une phase II qui serait une maison des aînés

La Brunante « apporte l’entraide ». Elle évite le 
déracinement des citoyens qui ont besoin d’une prise 
en charge. En CHSLD, les aînés vieillissent plus vite et 
la communauté aussi vieillit plus vite. Les aînés peuvent 
demeurer avec leur famille, leurs amis

« Les gens peuvent demeurer à Racine toute leur vie, jusqu’à 
leur mort. Ils ne sont pas contraints de partir. On peut venir 
s’y établir pour 50 ans ». En ce sens, La Brunante répond 
aux besoins de la communauté. Son taux d’occupation est 
généralement de 100%. « Aussitôt qu’une unité est libérée, 
elle est louée »

La Brunante répond aux besoins de la communauté. À 
Racine, nous n’aurions pas besoin d’une habitation pour 
aînés

Apport(s) des habitations communautaires à la qualité de vie de la municipalité

Réponse des habitations communautaires pour aînés aux besoins de votre communauté

de l’Oasis Saint-Damien

de l’Oasis Saint-Damien

Le thème

Le thème

Les propos mis de l’avant par les élus et partenaires 

Les propos mis de l’avant par les élus et partenaires 
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La rétention des aînés dans la région

La presque totalité des élus ayant participé à l’étude 
ne voient aucun inconvénient aux habitations 
communautaires pour aînés dans leur municipalité

• Les inconvénients sont d’ordre financier, car il 
faut respecter les budgets des résidents. Il serait 
souhaitable d’être en mesure d’offrir plus de soins, 
mais il faudrait embaucher de nouveaux employés car 
les employés en place sont débordés

Les citoyens qui demeurent dans la municipalité 
dépensent dans la municipalité, et même si des employés 
peuvent venir d’un autre endroit pour y travailler, 
ils dépensent peut-être au dépanneur du coin, aux 
restaurants… Plus il y a de gens dans la municipalité, plus il 
y a consommation dans la municipalité

Avoir La Brunante dans notre municipalité c’est garder les 
gens d’ici, ici, près de leur famille, de leurs amis, de leurs 
enfants. Les échanges communautaires sont meilleurs que 
dans les « résidences impersonnelles »

L’avantage principal est le moindre coût, car c’est une 
coopérative, elle gère ses dépenses à même un fond 
de réserve. Il est très abordable d’y vivre. On peut y 
demeurer jusqu’à l’entrée, si nécessaire, dans un centre de 
soins

La presque totalité des élus ayant participé à l’étude 
ne voient aucun inconvénient aux habitations 
communautaires pour aînés dans leur municipalité

• Un inconvénient a été, cependant, soulevé. Il est en 
lien avec le fait que la municipalité doit payer une 
partie des frais pour les personnes qui n’ont pas le 
revenu suffisant, mais, en contrepartie, La Brunante 
paie des taxes, offre des emplois (deux cuisiniers, 
employés au ménage)

Avantages des habitations communautaires pour aînés

Inconvénients des habitations communautaires pour aînés

de l’Oasis Saint-Damien

de l’Oasis Saint-Damien

Le thème

Le thème

Les propos mis de l’avant par les élus et partenaires 

Les propos mis de l’avant par les élus et partenaires 
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Il n’y a pas de gains. Avec ce qu’il en coûte à la municipalité 
versus la perception des taxes, le tout « s’annule »

La mise en place de l’habitation communautaire a un 
impact favorable sur la municipalité. En plus de la 
perception les taxes, il faut penser à tous ceux qui y 
travaillent (directrice des soins, directrice générale, 
infirmières auxiliaires, préposés, entretien et ménage…). 
Pour la plupart, ces employés demeurent à St-Damien 

C’est une collaboration et non une « sortie d’argent. Il faut 
appuyer nos ressources communautaires »

Aucune dépense n’est engendrée par la municipalité pour 
l’Oasis

L’habitation communautaire génère des taxes. Les 
citoyens qui n’ont pas quitté Racine et qui résident à La 
Brunante dépensent ici

Ce type d’habitation n’engendre aucune dépense 
pour la municipalité. Au contraire, La Brunante offre 
même gratuitement un local pour la tenue des réunions 
municipales

Impact de la mise en place de l’habitation communautaire pour aînés sur les revenus de la municipalité

Dépenses engendrées par les habitations communautaires

de l’Oasis Saint-Damien
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Les propos mis de l’avant par les élus et partenaires 
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L’apport économique des habitations

La priorité des habitations communautaires ciblées réside dans le fait de permettre aux aînés 
de vivre le plus longtemps possible dans leur milieu, tout en le contrôlant (La Grande Vie), en 
leur assurant une belle qualité de vie dans la prolongation de leur autonomie, ce qui favorise 
l’entraide (La Brunante)9 .

Du point de vue des gestionnaires, en comparaison avec les résidences privées ou à but lucratif, 
les habitations communautaires pour aînés permettent aux résidents une prise en charge de 
leur milieu de vie, tout en ne recherchant pas la réalisation de profits (La Grande Vie). Les 
résidents acceptent avec plaisir d’assumer certaines tâches, en fonction de leurs capacités. 
Ils obtiennent, par ailleurs, un appui important des membres de l’équipe et de la population. 
« L’objectif n’est pas de monnayer les incapacités », mais de les mettre en valeur, autant que les 
expertises et les aptitudes décisionnelles (La Brunante).

En moyenne, les habitations communautaires pour aînés emploient, par habitation, six 
personnes (médiane 3 personnes) à temps plein et deux personnes (médiane 1) à temps 
partiel. Le taux horaire des employés occupant les postes à temps plein est de 18,34 $, alors 
que le taux horaire des employés occupant les postes à temps partiel est de 13,67 $. 

Au courant de la dernière année financière (2017-2018) le budget d’opération moyen était 
de 569 513 $ (variation entre 222 000 $ et 917 026 $). Pour la même année financière, la 
masse salariale moyenne, incluant les DAS, était de 142 423 $ (variation entre 35 000 $ et 
249 846 $). 

Les habitations communautaires pour aînés ciblées détiennent des biens immobiliers. La 
valeur moyenne de ces biens est de 2 725 388 $ (variation entre 4 458 777 $ et 992 000 $). 

Chacune des habitations bénéficie de l’Implication de bénévoles. On parle alors de 25 
bénévoles par habitation (variation entre 35 et 15 bénévoles). Au total, ces bénévoles se 
sont impliqué, durant la dernière année financière, durant 550 heures (une moyenne de  
275 heures par habitation). 

Dans le courant de l’année financière 2017-2018, les habitations communautaires pour 
aînés ciblées ont dépensé, en moyenne, 2 146,50 $ en fourniture de bureau (papier, stylos, 
etc.). De ces dépenses, 87,5% ont été effectuées auprès de fournisseurs de la municipalité 
ou des environs. Les habitations communautaires pour aînés autonomes et semi-autonomes 
n’effectuent aucune dépense en fournitures médicales ou liées à la qualité de vie des

9 La direction générale de L’Oasis Saint-Damien n’a pas été en mesure de remplir le questionnaire. Ce qui, 
entre autres aspects, explique l’absence de dépenses en fournitures médicales, puisque des trois habitations 
communautaires ciblées, c’est l’Oasis Saint-Damien qui accueille des personnes non autonomes.
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résidents (articles médicaux, couches, etc.) 10. Aucune dépense, non plus, en publicité auprès 
des médias, en location de salles, ou encore en hébergement pour invitation de partenaires 
à des événements/rencontres. Le budget moyen affecté aux dépenses en restauration 
(consommation dans des restaurants ou commande de buffets) pour des événements/
rencontres s’élevait à 224 $ par habitation ; dépenses qui ont été effectuées auprès de 
restaurateurs et/ou de traiteurs de la municipalité et des environs. Le budget d’épicerie 
pour la tenue de réunions ou d’activités sociales s’élevait à 300 $11  par habitation. La 
moitié (50%) de ces dépenses ont été effectuées auprès d’épiceries ou de supermarchés 
de la municipalité ou des environs. Toujours pour l’année 2017-2018, les habitations 
communautaires ont dépensé, en moyenne, 113 613 $ (variation entre 60 000 $ et 167 
227 $) en épicerie pour les repas servis aux résidents. En moyenne, 52% 12 de ces dépenses 
ont été effectuées auprès d’épiceries ou de supermarchés de la municipalité ou des environs.

10La direction générale de L’Oasis Saint-Damien n’a pas été en mesure de remplir le questionnaire. Ce qui, 
entre autres aspects, explique l’absence de dépenses en fournitures médicales, puisque des trois habitations 
communautaires ciblées, c’est l’Oasis Saint-Damien qui accueille des personnes non autonomes

  

11 Une seule habitation a été en mesure de préciser ces coûts. 
  

12 Ce pourcentage est en lien avec la situation géographique de l’habitation (services disponibles ou pas).
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08.

Les constats
Le degré d’habituation est plus élevé lorsque les résidents éprouvent un sentiment de 
«  liberté », lorsqu’ils se sentent comme chez eux et lorsqu’ils sont réellement impliqués dans 
toutes les décisions qui touchent l’habitation communautaire, leur nouveau milieu de vie. 
C’est ce que l’on retrouve plus spécifiquement dans les habitations communautaires pour 
aînés dont la forme juridique est celle d’une coopérative. Cela dit, force est de constater que 
la forme juridique n’est pas toujours garante d’une application complète des processus qui y 
sont rattachés. Lorsque c’est le cas, les résidentEs mettent de l’avant un nombre important 
d’améliorations, même mineures, à apporter à l’habitation, ce qui témoigne de leur faible 
pouvoir décisionnel sur leur milieu de vie. 

La taille de l’habitation contribue, elle aussi, au sentiment d’être chez soi, « à la maison », 
donc au développement d’un sentiment d’appartenance, elle induit un plus grand niveau 
d’implication des résidentEs à la vie de l’habitation, ce qui retarde significativement la perte 
d’autonomie. Lorsque l’Implication dans toutes les décisions qui touchent l’habitation est 
effective, on constate un plus grand degré d’autonomie chez les résidentEs, une implication 
significativement plus marquée au niveau du fonctionnement au quotidien (tâches assumées 
au profit du milieu de vie) par une mise en valeur des capacités de chancunE, un fort tissu 
social qui prend la forme d’une forte relation d’entraide, d’une coopération, ce qui retarde le 
vieillissement, la perte d’autonomie et, pour ceux dont la santé est plus fragilisée, un retard 
de l’entrée en CHSLD. Ce qui vient faire le contrepoids quant à la vie en résidence plus 
conventionnelle, puisque, selon bon nombre de gestionnaires de ces habitations, l’entrée en 
résidence accélère fortement la dégradation de l’état de santé des aînés. 

Ainsi, autant le sentiment de « liberté », l’implication réelle et effective en ce qui a trait à 
toutes les décisions concernant l’habitation que la taille de l’habitation contribuent, entre 
autres éléments, à faire sien le nouveau milieu de vie. Cet attachement au nouveau milieu 
de vie vient remplacer de façon équivalente le « chez soi », donc le sentiment d’appartenance 
que l’on ressent face à nos possessions, notre logement, notre quartier et les gens que l’on y 
côtoie. On le comprendra, le chez soi est relationnel, mais aussi spatial. Il réfère au bâti, mais 
aussi au social et à l’individuel. « En ce sens, le logement, tout autant que la communauté (ou le 
quartier) dans laquelle il s’ancre, de même que les objets qui le meublent représentent le chez soi 
de l’aîné. Les commerces de proximité font partie du chez soi des aînés, tout comme les gens qui y 
travaillent ou les voisins qu’ils croisent en s’y rendant » 13.Précisons, par ailleurs, que chez soi, « la 
proximité des voisins ou la présence de surveillants peut être recherchée par les personnes aînées, 
car cela génère un sentiment de sécurité accru ». Donc, le nouveau milieu de vie doit suppléer 
à ces proximité et présence afin de recréer ce sentiment de sécurité. Ce cas de figure se 
présente plus souvent dans les habitations de petite taille, puisque les grandes habitations 

13 Cahier d’information et de sensibilisation – Habitation pour aînés, Centre de recherche sur le vieillissement et 
Carrefour Action municipale et famille, 2016.
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pour aînés de 100 logements et plus, perçues comme étant plus « favorables à la ghettoïsation 
des aînés », « semblent moins propices à la création de liens de confiance »14  entre les résidents. 

Lorsque l’habitation communautaire pour aînés est ouverte sur la communauté, le sentiment 
de « liberté » est plus marqué, l’implication citoyenne est considérée, par les résidentEs aînéEs 
non pas comme du bénévolat, mais comme une implication des résidentEs de la municipalité 
au sein de l’habitation communautaire pour aînés qui est, elle-même, issue de la communauté, 
bâtie par et pour les citoyens de la municipalité. Cette implication citoyenne vient renforcer le 
sentiment d’appartenance des résidentEs des habitations communautaires pour aînés à leur 
nouveau milieu de vie, mais aussi à leur communauté (municipalité), ils demeurent citoyens 
à part entière de leur communauté jusqu’à la fin et ressentent un sentiment, bien réel, 
d’utilité au fonctionnement de leur communauté. Ce qui n’est pas le cas dans les habitations 
communautaires pour aînés qui ne sont pas ouvertes sur la communauté, pour ne pas dire qui 
sont « fermées » à la communauté, qui ne présentent pas de « charpente sociale ». Les aînéEs 
semblent y vivre en vase clos, ce qui transparaît dans leur façon d’être et de penser et ce qui 
n’est pas sans lien avec le faible, pour ne pas dire inexistant, niveau d’entraide entre aînéEs. 

Dans les habitations ouvertes sur la communauté, les aînéEs ont donc le sentiment de 
faire encore partie de la communauté au sens élargi (municipalité), et font en sorte que les 
logements de l’habitation soient exclusivement destinés à des aînéEs de la municipalité.

Nous tenons à préciser que l’ouverture sur la communauté peut passer par des technicalités 
simples, comme celles de faire bénéficier des salles de réunion aux citoyens et citoyennes de 
la municipalité, l’accès aux activités organisées dans l’habitation à l’ensemble des citoyens de 
la communauté, de faire appel à des citoyens et citoyennes (par exemple, à des étudiants pour 
faire la cuisine les fins de semaine, à des jeunes qui viennent faire le ménage, comme c’est le 
cas à La Brunante), de favoriser les interactions entre la population de la municipalité et les 
résidentEs de l’habitation, ou encore de favoriser l’intergénérationnel, etc. 

Enfin, l’absence de personnel infirmier ou d’auxiliaire en santé favorise l’entraide entre 
résidentEs et retarde le départ vers le CHSLD. De plus, la proximité d’unités pour personnes 
non-autonomes alourdit l’atmosphère, ne fait pas en sorte de maintenir ou de consolider le 
degré d’autonomie des aînéEs autonomes et peut, dans certains cas, accélérer le transfert 
vers une unité non-autonome (autonomie plus fragilisée peut entraîner le personnel 
infirmier à recommander ce type de transfert). Dans d’autres cas, les liens d’amitié entre 
résidentEs peuvent conduire unE aînéE autonome à s’installer dans une unité pour personnes 
non-autonomes, ce qui pourrait précipiter la dégradation de sa condition physique ou 
psychologique.

Le développement du social et du relationnel dans ce type d’habitation pour aînés repose très 
fortement sur le bâti. L’absence d’une salle commune, en dehors de la salle à manger, réduit, 
pour ne pas dire, exclut les échanges, les activités improvisées (jouer aux cartes, aux échecs, 
discuter autour d’un café, etc.), bref, le développement du vivre ensemble. Cela dit, le fait 
d’avoir une salle commune ne suffit pas. Il faut que cette salle commune permette, de par sa

14 Cahier d’information et de sensibilisation – Habitation pour aînés, Centre de recherche sur le vieillissement et 
Carrefour Action municipale et famille, 2016.
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configuration, la relaxation (sofa, chaises berçantes, etc.), les échanges (petites tables), et la 
diversité d’activités (salle assez grande pour accueillir plusieurs personnes ou petits groupes).

Dans une des habitations ciblées, La Brunante, on constate que certains aînés qui y entrent 
plus jeunes (70 ans, alors que l’âge d’entrée a été fixé à 75 ans et que l’habitation accueille des 
personnes autonomes ou en légère perte d’autonomie) , ce qui va à l’encontre du phénomène 
actuel voulant que les aînés font tout ce qui est en leur possible pour rester le plus longtemps 
chez eux. La forme coopérative effective (conseil d’administration composé de résidents), 
le sentiment réel d’avoir une emprise sur les décisions concernant l’habitation, la qualité de 
l’entraide ainsi que la diversité des formes d’entraide, le milieu de vie proposé, l’ouverture à 
la communauté, l’implication des citoyens de Racine au sein même de l’habitation (ménage, 
repas les fins de semaine, etc.), la configuration du bâti pourraient, peut-être, expliquer cette 
situation. 

Certains chercheurs15 se questionnent quant à l’effet de l’écart entre le domicile et 
l’habitation pour aînés, quelle qu’elle soit, sur la poursuite d’une vie autonome. Est-ce que 
cet écart représente une limite à la vie autonome ? De leur point de vue, le tout se rapporte 
à la préservation de « l’élan vital ». Dans ce sens, il faut, comme nous le précisions d’entrée 
de jeu, « s’intéresser à l’habitat comme support, en allant bien au-delà d’une considération sur le 
logement comme soutien technique à la vie quotidienne. L’habitat est un lieu de vie, matériel, social 
et d’identification subjective. Les supports prennent différentes formes : ce sont des espaces, des 
équipements, des personnes, des activités organisées, des référents symboliques … ». Ces supports 
« ne viennent pas uniquement combler des manques … ils nous permettent de vivre ». Dans ce sens 
et du point de vue de ces chercheurs qui mènent des réflexions sur « la place spatiale et sociale 
des personnes âgées dans la société », les habitats destinés aux aînés doivent « être dignes et 
soucieux de l’élan vital des seniors ». « Si l’habitat des personnes âgées est un lieu joyeux, alors les 
enfants et les petits-enfants auront plus de plaisir à venir visiter leurs aînés et cela fera du bien 
aux grands-parents ». Cette affirmation rejoint en tous points l’importance qui nous semblait 
essentiel d’accorder à l’ouverture sur la communauté qui contribue fortement à faire des 
milieux de vie des habitations communautaires pour aînés des espaces intergénérationnels et 
vivants. Enfin, toujours pour ces chercheurs, « dans le vieillissement, la vie doit rester la plus large 
possible. L’âge peut même être le prétexte de nouveaux projets. Les supports ne sont pas simplement 
des compensations d’une perte, mais aussi des vecteurs pour d’autres projets de vie ». 

On le comprendra, de nombreux facteurs entrent en ligne de compte quant à la prise de 
décision d’aller vivre en résidence. Les études effectuées sur ce sujet mettent de l’avant 
le  caractère complexe et multidimensionnel de cette prise de décision. La santé, la sécurité 
et l’autonomie fonctionnelle sont loin de représenter l’éventail des facteurs sous-jacents 
à celle-ci. L’environnement bâti, le social, le psychologique, l’environnement/milieu et la 
latitude (au niveau des décisions), la dimension socioéconomique, la dimension économique, 
la dimension temporelle (temps et espace), l’environnement (actuel et proposé dans les 
résidences) sont autant de sphères d’influence qui ramènent à des facteurs qui ont toute 
leur importance, le tout, au-delà de la condition physique (âge, fragilité, degré d’autonomie). 

15 Chercheurs affiliés à l’observatoire de soins et de services à domicile, Qualidom asbl (observatoire basé en 
Belgique). 
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Les études menées sur ce sujet invitent les promoteurs à se tourner vers les facteurs et 
conditions qui feront en sorte que les personnes aînées pourront s’adapter à leur nouvelle 
demeure et reconstruire leur sentiment d’être à la maison, tout en les sensibilisant à 
l’importance de l’approche holistique pour répondre aux besoins des personnes âgées. 

Ce schéma, proposé par Roy, Dubé, Desprès, Freitas et Légaré (2018)16 , intègre les différents 
aspects qui se présentent comme autant de sphères d’influence (décomposées en facteurs) 
qui contribuent à la prise de décision, chez les aînés, de quitter le domicile pour aller vivre 
dans une résidence pour aînés, quelle qu’en soit la forme (résidence privée, habitation 
communautaire pour aînés), et ce, au-delà de leur condition physique (âge, fragilité, degré 
d’autonomie). 

16 Noémy Roy, Roxanne Dubé, Carole Després, Adriana Freitas, France Légaré Choosing between staying at home 
or moving: A systematic review of factors influencing housing decisions among frail older adults, Plos One, 2 janvier 
2018.
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En effet, il ne suffit pas de penser le type de logement en fonction du bâti, il faut aussi proposer 
aux aînés des logements et un milieu de vie qui leur conviennent afin que le fait de quitter 
leur propre logement (appartement ou maison) devienne une possibilité envisageable alors 
qu’ils sont encore autonomes ou semi-autonomes17 . Le niveau informationnel n’est, quant à 
lui, pas à négliger car, selon cette même étude, les personnes aînées ne sont pas suffisamment 
informées sur les types et les conditions caractérisant les résidences quelles qu’elles soient. 
Nous rajouterons à ces éléments celui de l’alimentation. Il est apparu, et on le comprend, 
comme étant d’une importance majeure, parfois d’égale importance avec la sécurité. Il s’agit, 
dans de nombreux cas, d’une des raisons pour lesquelles l’aîné quitte son domicile. Dans 
certaines habitations, la qualité ou la diversité de l’alimentation n’est pas au rendez-vous.

17Noémy Roy, Roxanne Dubé, Carole Després, Adriana Freitas, France Légaré Choosing between staying at home 
or moving: A systematic review of factors influencing housing decisions among frail older adults, Plos One, 2 janvier 
2018.
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• Depuis combien de temps vivez-vous ici ?

• Est-ce que votre conjointE vit ici avec vous ?

• Avez-vous été dans une autre habitation pour aînés avant votre 
arrivée ici ?

• Quand vous viviez dans votre domicile, habitiez-vous dans cette 
municipalité ? (causes reliées au changement de municipalité)

• Quelle était votre condition physique lorsque vous êtes arrivé(e) ici ? 
(autonome, semi-autonome, non-autonome)

• Quelles sont les raisons pour lesquelles vous avez décidé de vivre dans 
cette habitation communautaire pour aînés ?

• Vous êtes-vous habitué(e) facilement à la vie dans cette habitation 
communautaire pour aînés ?

• Aviez-vous des attentes en vous installant ici ?

• Ces attentes ont-elles été comblées ?

• Qu’est-ce que la vie dans une habitation communautaire pour aînés 
vous apporte ? (comparativement au fait de vivre dans son domicile)

• qualité de vie

• la présence de lieux/d’espaces communs

• la proposition d’activités

• les services offerts

• la sécurité

• Y-aurait-il des améliorations à apporter dans l’habitation ?

• Pensez-vous rester dans cette même habitation communautaire si 
votre degré d’autonomie été amené à changer ?

• Est-ce que vous recommanderiez la vie en habitation communautaire 
pour aînés à d’autres personnes ?

Grille d’entrevue

aînéEs
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• De votre point de vue, qu’est-ce que la vie en habitation 
communautaire pour aînés a apporté à votre proche ?

• qualité de vie

• la présence de lieux/espaces communs

• la proposition d’activités

• les services offerts

• la sécurité

• Qu’est-ce la vie en habitation communautaire pour aînés vous a 
apporté en tant que proche ?

• Constatez-vous une différence quant au comportement ou quant à 
l’entrain de votre proche ?

• Aviez-vous des attentes lorsque votre proche s’est installé ici ?

• Ces attentes ont-elles été comblées ?

• Y-aurait-il des améliorations à apporter dans l’habitation ?

• Est-ce que vous recommanderiez la vie en habitation communautaire 
pour aînés à d’autres personnes ?

Grille d’entrevue

Proches
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• De votre point de vue, quel est l’avantage de vivre en habitation à but 
non lucratif / en mode coopératif pour aînés, comparativement à la vie 
à domicile ? (pour les aînés d’une part et pour les proches d’autre part)

• De votre point de vue, quel est l’avantage de vivre en habitation 
communautaire pour aînés, comparativement à la vie en résidence 
pour aînés ? (pour les aînés d’une et pour les proches d’autre part)

• Qu’est-ce la vie en habitation communautaire apporte aux aînés et 
aux proches ?

• Constatez-vous une différence quant au comportement ou quant à 
l’entrain chez les ainés entre le moment de leur arrivée et quelques 
semaines ou mois plus tard ?

• Y-aurait-il des améliorations à apporter dans l’habitation ?

Grille d’entrevue

professionnels
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• De votre point de vue, quelle place occupent les habitations 
communautaires pour aînés au sein de la collectivité ?

• Quelle importance y accordez-vous en tant que Municipalité amie des 
aînés (MADA) [pour Sherbrooke et Saint-Damien]

• Qu’est-ce qu’elles apportent à la collectivité ?

• Qu’est-ce qu’elles apportent à la qualité de vie de votre municipalité ?

• Répondent-elles aux besoins de votre communauté ?

• Quels avantages voyez-vous à ce type d’habitations ?

• Quels inconvénients voyez-vous à ce type d’habitations ?

• La mise en place de l’habitation communautaire pour aînés dans votre 
municipalité a-t-elle eu un impact sur les revenus de la municipalité 
(les ménages demeurent dans la municipalité, taxes, etc.) ?

• L’habitation communautaire pour aînés engendre-t-elle des dépenses 
pour votre municipalité ?

Grille d’entrevue

Élus
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